Retrait du droit de garde à la maman et convention
Par décision du ………………………. La Justice de Paix  de ……………….. a provisoirement attribué la garde sur l’enfant  ……………………..  au papa .……...................

………………  en raison des événements susceptibles de mettre en danger l’enfant (des enfants)    survenus dans le couple …………………….

Dans l’intérêt de l’enfant (des enfants), les parties conviennent de ce qui suit :

I

L’autorité parentale sur l’enfant ………………………………. Est confiée à son papa ………
………………………..

II

La garde de l’enfant (des enfants)  est (sont) confiée (s) à son papa……………………………

III
La maman ……………………….. jouira d’un libre droit de visite sur son enfant (ses enfants) …..…………..  Ce droit sera exercé  d’entente avec le père. A défaut d’entente, elle aura son enfant (ses enfants)  auprès d’elle un week-end sur deux et durant la moitié des vacances scolaires, alternativement à Noël et Nouvel an, Pâques et Pentecôte, à charge pour elle de venir prendre l’enfant (ses enfants) là où il (s) se trouve (nt) et de  le (s) ramener.
IV

La maman contribuera à l’entretien de son (ses) enfant (s)  par le versement d’une pension mensuelle, allocations familiales en sus, payable d’avance le 1 er de chaque mois en mains du père :
· 400 frs jusqu’à l’âge de dix ans révolus

· 500 frs depuis lors et jusqu’à l’âge de quatorze ans révolus

· 600 frs depuis lors et jusqu’à la majorité.

La présente convention est soumise à la ratification de la justice de Paix de …………………..

………………… le ……………………..20…..

Le papa 







La maman
